
Mobilisation 

Le Canada' demande 
75,000 volop.taires 

C'est pour les entraîner au maniement· d.es armes deux 
soirs par semaine, - Ils camperont aussi pendant 15 
ou 20 jours, pit M. Power - M. Ralston veut 40,000 
hommes de plus pour 1 .. ,défense du Canada - ·la 
deuxième' division canadienne partira pour l'Angle
terre - les servicés de guerre 

M. HANSON FAIT TOUTES SORTES DE SUGG~STIONS 

(Par Léopold RICHER) 

Otta:wa, 11-VII-40. "Le Canaela 
appelle ce soir 75,000 llOmmes pour 
être entraînés Ull mauiemeni des 
armes au cours des prochains trois 
mOig"', a déclaré hier .soit' il la r.adio 
M, C.-G. Po,ver, ministre de l'Avia
tion. "Ull fusil, une mitrailleuse ou 
un canon antiaériell Hont de péu 
d'utilité enire les mains d'un novice 
qui Ile sait pal' quel bout prendre 
son orme. Nous ne VOillans pas 
commenccr avec des recrues trop 
gauches". Le millistl'e de l'A viatioll 
a !)arlé après M .• l.-L. Ralston, mi
nistre de la Défè11se nationale, Celui
ci avait d'ailleurs prononcé un Im
portant discours sUI' le même (,ujet 
à la Chambre des Communes. La 
Chambre, après un débat assez bref, 
à adopté €lIT troisième lecture et en
voyé au Sénat le pl'Ojet de loi créant 
lIn ministère de la Marine deguen'e. 

75,000 hommes 

"Appeler 75,ôr)0 homilles esi une 
tâclle. cOllsidéi'able, a .continué M, 
POwer. EI/e ilécessitCI'i1 la bOnlle 
volonté, 111 ,pàtielièe èt la collabora
tion de chacun de vous. Tl esl Îlfu
Iile d'éc!'Îre à Ottawa pOUl' savoir 
ce qUe VOlIS devez faire. C'esi le 
pl1Ysqlli Il besoin de VallS et nOll p(1.~ 
le ministère de,ç Posles. Ce que 
c1wqllehomme d'âge militaire peul 
et doit faire, c'est de se l'apporter 
au commandant de son diS/l'icI mili
taire, et se préparer à ,~'e;rercel' dans 
la salle de manège de ,~a ville 011 de 
son disirie:l deux soirs pal' ,~emaine 
à partir du 17 juillet, Cel exercice 
lui fera du biw. Il doit aussi êire 
PI'tH à camper de 15 cl' 20 jOlzl'.Ç à 
partir da 1 el' août environ. A cette 
époque :n,aoo hommes iroIlt dans 
les camps d'entrallzement, IJes all
tl'es :-18,000 ClIl/'ont leul' tOllr cl la fin. 
d'août et en septembre. Je puis uQus 

assurer que le bon ail' {euJ' sera UJ1 
toniqlle. Je souhaiterais moi-même 
pOLlUai/' les aCcompà{fllu". 

Dans six semaines 
Dans l'apl'ès·midi, aux' Commu

nes, M .. r ,-L. Halston Il annoncé que 
la mobilisation dés premières 
classes de conscrits se fera d'ici 
six semailles; Il li fait connaître 
également qu'à Ulle. réunion du co
mité de gl.1erl'C du conseil des mi
nistl'es, tenue mardi, il avait insisté 
pOUl' que l'on envoyflt îmmédiutc· 
ment en AngleteiTc toutes les trOll' 
pes elllraînées disponibles actuel
lement au Canada. Il faudra lev~r 
40,000 hommes de plus' pour com
blel' les vides que créera 'dans la 
territoriale et dans les di verses 
divisions le qépàrt prochain' d(:'s 
unités. Déjà les armes et l'équipe· 
ment des troupes de la deuxième 
division ont été expédiés en Angle
teITe, Lu livraison des nhiformè:; 
d'été s'effectuè à un· rythIlle de 
21,000 par semuin e, ct celle des 
unIformes d'hiver à Ull rythme de 
14,000 pal' sèlllainc. 

Après avoit' insisté .SUl' l'urgellce 
d'envoyer ontre-mel' le plus d'hom
mès possible, M, Halstoll Il rappf:'lé 
qu'il ne faut. pas ll~gligél' la dé .. 
fCllse cIu Canada. Il a montré le 
l'ôle que les régiments de l'am,(~t.J 
territoriale - qliÎ compte Ilcluelle .. 
ment des effectifs de 70,000 hom
Illes - jouent dans le domaitw 
de la défense côtière, de la police 
des cafnps d'internement, 'de la 
protection des points vUl1iérahles 
et de la défense des pays étrangers 
qui constituent les approches mi
litaires de notre pays. On doit fe
nil' eompte du fait, Il dit M, Ra!s
tOll, que notre première ligne de 
défense est heaucoup plus éloignée 
de nos côtes qu'auparavant. Et sm' 
ce, il fi insisté 'sm' l'imporhulce 

(Suite à la dernièl'e page) 



"Si • vous attendez d'être appelé, vo~s' serez' 
probablement obligé. de vous ' àbsenter 

, ,durant six · semaines" . 
liMais si iVOUS faites déjà partie de la Miliczé activ~ .,on
' . perman'entel vous n'aurez probablément qu'à ,vous 

absenter . pour deux ' semaines ' de campll 

Déclaration de M. Ralston, ministr~ de la Défense 
du Canada 

QUa,,;a, 11 -De ['allocution pro- être appelée ~ servir" ce sèra pour 
noncée hier soir à la radio par M. la défense du . Canada seuiement, 
Ralslon, le nouveau ~lliIiistre de la mais les membres' d'e cètte unité 
Défense., nous extrayons les passa-pourront alors à leur choix faire 
ges suivantp: 'du service actif au pays ou outre-

"RésllInans maintenant les divers m~;Quatrièmement, si .vous êtes un 
moyens par lesquels vous pouvez ancien combattant et que vous ne 
venir en aide. n faut tout d'abord, pouviez servir de façon ' continue, 
en ce moment de tension et .d'ef- mais que vous désiriez suivre l'Em
forl, exigel' que tout homme, phy-
" t t d 19 a' 4~ ans et :raînement avec les anciens com-siquemen ap e, e, ;), b tt tin d' . Id 
peut-être plus, suive une certaine a an~, p u 0 q~e en rer ans 
instruction militaire et nous ver- une Ulllté de la l\hhce, vous pOllr~ez 
rons ' à ce que cela s'accomplisse , 1 vo~s engag~r dans une ~~s compa: 
C'est la p.remière et la principale gmes de res~rve des .v~terans q~l 
exigence, Maintenant, comment s.eront att~(!hes aux umtes d.e la 1\'11-
pouvez-vous obtenir celte instr!lc- hce et SUivre '. vo~re ent~;t!nemenl 
Lion? En premier lieu, vous pouvez da~s u'ne~ompa~Ule. dt veterans . . 
vous enrôler dans l'armée activè Je, crOIS ,avoIr re'p9~du a v~lr~ 
du Canada. Cette armée, dont le rè~ queslIon - Je vous al f~lt co?n;utr.«f! 
crutement est .... olontaire, est çIes- ce que vou~ po~vez faIr~ volontal
tinée à servir au pays ' ou outre- r~ment et Je SUiS , assure de votre 
mer. Elle comporte Ull service l'ep'0n~e.. . 
d'une façon continue. Les âge~ , ~als.Je .ne feraIs pas~ou.t mOIl 
d'enrôlement sont de 19 à 45. il Y deVOir ' SI . Je ne vous faIsaIS pa\. 
a encore de la plàce pour 40,000 , compreùdre clai.rein~iIt ,qu'en Cf' 
hommes dans cette armée. Pour en mom~nt detenslOn et d effort le 
faire partie, vous devriez vous pré: Canada <;lema,nde que , c~aque hom,~ 
senter au bureau de recrutement le me physlqueme~t aptet age de ~9 ,a 
plus rapproché. Si vous n'en con- 4~ an~, .et peut~etr~ m~me ' au del~. 
naissez' pas l'endroit, écrivez au a,It ,SUIVI quelque el1tr~lllemel,lt mIe 

. quartier général du district.. Si vo.us htalre; et què ,ceux qUI ne' sUlvr~nl 
faites déjà partie d'une ullllé de la pas ~el!r .~ntralf1em~nt avec ,ll!le cie 

,i\1ilice et que yOUS désiriez vous en- c~s ,llllltes, tel que Je vous, 1 a, su~
rôler dans l'arruée active du Calia- g~re" ser~nt eu temps e~ heu appe
da adressez-vous à votre comman- I~s a sU,lvre Uli eptralllement de 
da' t SIX semaInes, peut-etre dans un dc.~ 

'~rieu 'ièmement si vous êtes un ~entI:esd'entra~nement qui .seront 
' . x . . ' vous dé etabhs dans dIverses parhes du 

a,n~len co~batLaI1t et que . - pays. Les premiers seront' appelé::. 
SIrI.ez servir d'un~ , façon contmue.. d'ici deux mois. . 
~als qu~ ,vous n,etes .pas ~~te a "Void !.ln , point ' de nature à 
ctre enrole dans 1 armee actn e ~u vous intéresser vous-même de Iliê~ 
Canada ou si vous préférez ~ervir me que votre patron. Si vo~s faile;;, 
ave~ vo~ camar~des pour la defense déjà partie de la Milice active non 
lerntor!a!e. elll'oiez-vous alO\:s d,ans permànente, tel que conseillé il y 
une unIte . de la Garde terrItOriale a un instant, vous n'aurez proba· 
des vétérans. IHenient qu'à vous absenter' POllÎ' 

"Troisièmement, si vous ne pou- deux ' sèmaines de eàInP, . tan~i!; 
vez pas servir d'une façon continue qtle si vouS a~tend~z d~être appelé, 
a l' heure actuelle, vous pouvez alors v6tis sèrez p,robàblemerit obligé de 
faire partie d'une' des unités de la vous a1:Jscnter durant six semaÎ-
Milice. Si l'unité de la Milice devait nes." . 

Mobilisation 
(Suite de la 1 l!('e page) 

qu'il y a d'envoyel' des troupes 
hor,s de notre territoire pour la 
défense" de divers postes militaires 
cie l'Empire ou encore de certailI~ 
points stratégiques du contilleni 
110rd-àméricain. . . 

M. Ralston précise 

Iles tâches de tout autre ~ervice du 
gouvernement, de toute commission, 
y compris l'administration " de .' la 
Cominissiondu .hlé, de laCoQlmis
sion desapprovlsiOl'lnements ' agri,
col es .et de la Comnlission des prix 

' et du commerce en temps de guerre 
peuvent être transfél'és au \1linistr~, 
Ce n'est pas tout. Le ministre pour
ra établir les conseils; comités, (ou 
cOmillisllions) ' nationaux, pi'ovin
CÜ\UX ou locaux, qu'il jugera capa
bles' dè l'aider dans sa tâche. Il 
pourra ' encore s'adjoindre toute 
agence ou organisation ' déjà , exi:;· 
tantt~s. . 

Il . aura le pouyoir ' de requérir 
toute personnE!" ou tout groupe de 
personnes dé lui fO\~rnir des rensei
Gnements au . sujet ' des questions 
aans lesquelles le ministre a droit 
d'enquêter. Le ministre est en outre 
tenu de déposer devant le :Parle
n1cnt, dans les trente jours qui sùi 
vent l'ouvertpl'e de ch;l,que session, 
un rapport sur les opérations ,du mi
nistère pendant l'année précédente. 
Enfin "le gouverneur en conseil 
peut prescrire, les peines suscepti
bles d 'être iJiflig~es sc;>us forme 
d'amenàe .ou d'emprisonnement ou 
sous forme d'amende et d'enlprison, 
nerue!lt, en Gas de violation de la 
présente loi ou des arrêtés et règle
Ihents r,endus sous son régime". 

Dans sa causerie l'adibphonique, 
~r. ' Ralston est revenu sur ceS idées 
et il a déclaré ce (Tui suit: "Je ne 
ferais pas tout mon devoir si je ne 
vous faisais pas clairement com
prendre qu'en ce moment de ten
sion et d 'effort le Canada demand~ 
que chaque homme physiquement 
apte, âgé de 19 à 45 ans, et peut
ètre même au delà, ait suivi quel
qùe entraînement militaire; et ql,le 
ceux qui ne suivront pas leur. e,n
lraînement avec une de ces uUltes, 
tel que je vous :'ai, suggéré, seront 
en temps et lieu appelés à suivre 
un entr'aînement de six semaines, 
pellt-être, dans un des centr~s d'en
traînement qui seront établIs da,ns 
di \'erses parties du pays. Les pre
miers seront ' appelés d'ici deux 
mois". Evidemment le min'Ïstre ou 
les autorités militaires ' donneront 
de plus amples précisions dans un 
avenir prochain. Les discours M. Hanson fait des -suggestions 
d'hiel' doivent être interp~ét~s , 
comme des appels et des averLIsse-, Le chef .de l'opposition, ],{ R. ,B. 
ments form els. Hanson, a :faitquelq!lés suggestio~'i 

aUdacieuses .hier après-rriidt, dans le 
Les services de guerre 

. La Chambre a adopté en quel
ques minutes la l'ésolu~i<?Il, prêc~
dan! le bill créant le mlllistere des 
Services de guerre dont:\1. J. G. 
Gardiner ministre de l' Agriculture, 
d é tiendr~ le pOl'lefeuilie. Iml.11~dia
tement après, le prèmier mlll~stre 
a fa it adopter le proje,t de 10,1 ~n 
preluière lecture. L~ bIll confie a,u 
ministre la tâche de ,met\re en . VI
guelll' la loi - adoptee recemment 
_ de la lllobilisation des ressour
ces nationales. Le bill aüt,orise ~ga
iement le ministre, avec. 1'.autorIsa,
tion' du conseil des mInIstres" 3 
1. décréter et diriger tout enregu;
treluent national et il fair~ toul.e 
enquête qui peuvent être necessal
res pour la mise ,e n vigueur ,des 
provisions de la 101; 2. mettre a la 
disposition du gouvern.ement les 
résultats de l'enregistrement et de 
l'enquête' 3. organiser et coordon
Iler tout~s formes d'assistance vo
lonta:ïre en 'vue du meilleur usage 
possible des services pérsonnels ou 
d.es contributions m.atériell~s ;4. 
éoordonner les serVlCes eXIstants 
d;information publique; 5.' prendre 

. des arrangements en vue d'aider 
lés réfugiés ou autres personn~s ar
rivés au Canada pour des raIsons 
qe gue~re; 6. ~'acquitter • de t ,6!lt.e 
autre tache qUi peut lUi etre aSS1, 
gpée. . , 
" Connne on Je.v9It, les pO~~Olrs .et 

les tâches du mll'ulStre sont fott éten
dus et variés. De plus les pouv6irs et 

but d'intensifier notre ' .. effort de 
guerre. I~ il tout d'abord suggéré au 
gouverneinent d'expédier' imm~dÎ!'t
tement cent millions d,e boisseaux 
de blé en AnRleterre. Du côté minis
tériel on n'a fait aucun commenta i· 
i'è, •.. . Lf.l sugges.tion. so~Ilève . p}usieurs 
ques,tlOns. QUI paIeraIt ce hie? VAu
glelerre oi: lë Canàda? .1\-L Hanso11 
est-il cèrtairt gue l'Angleterre possê
de d~s facilites d'entreposage suffi
santes pour contenir cent niilliOlis 
dj:! bqiSseaüx · dè blé? M. ' Hanson a 
ensuite suggéré ' la création d' un 
ministère c.anadien de Défense na
tionale à Londres. Nous avons déjâ 
trois ininislres canadiens de 'Défeh" 
se nationale: un ministrè .de l'Ayia
tion, un ministre, de Il!- Marine el 
un ministre de la Défense. ' M. 
King a répondu à cette seconde sug
gestion de M. Hanson que l'établis
sement d'un ministère canadien de 
la. Défense à Londres sera,it une cin
quième roue à la charrèlte. · Notis 
avons Un Mut commissaire compé
tent ir L:>riC!res et le gou vernémeitt 
britatmi.que · se fait représenter ici 
par 'uri haut cQmmissaire anglais, 
Cela suffit pour le moment. 

La Gaspésie . 

M. J.~S . · Roy, député fédé'ral de 
Gaspé, .a l'intéiition ' d'iiïScrireàn 
fèuilletonuhèért.a.in nombre ùe 
q].lestiolis i!ltéressant toutllùtien, 
IièreineIit lâ Gaspésie. Il :demandc
ra au' . goU'\"érnen'lelit s',il ,.a pris 
quéfg:ue mèsurê én regard dès, pOs
sibilités qu'offre ' à .Mtré , effort de 
~~r~e , lé ,clIarnp pétrol~e.rde là 
GiiSpesie; ,dàns ce ,cas, quellé " e5~ 
l'àétiOii priseétà C!IlÎ cètte '" tâëhe 
a~~~nè ~té con~iée~~n o~tré,le ~qt~
vl(J;~emént . a-Hl ' l'lntê.nh~n . d'an1e , 
JnaK~.lé port dé.(l~p~ poursa4~
f.ense et s~n , utilIsation etqu3nd 
PtocédehH~il? .EMin, : le m!nistère 
de là Défënse natioiiàle ou (out 
àutre iritél'ès'sé,a-t-il l'intention de. 
fairé , construire . des navires ' en 
bois par des arma leurs gaspésiens; 
ainsi que la . suggestiqn et l'offI:(! 

1 lui êïl ont été f:l!te~; dans ceëas, 

1 

quand les soUmISSIons seront-elle .. 
demandées? '. Toules . ces ' questions 
procèdent du même souci: celui. de 

1 
révéler :i~x ' ;tl!torHésfédéral~:S~11l 
semblent leslgllorel' - l'existencp 

I
de ,la ' Gaspésie, ses · possibilités : et 
ses besoins. 

.Léopold,. RICHER ..... 



"le :Canada appelle· ces~ir75,000hom~.f 
pour êtreentrainés au maniement des armai,' 
: au c(Jurs des," prochains· trois, môis", ( M.,P~~~~1, 
.uDeux soirs par >s~maine/à compter ,du 17 juillet'i -.1 
, , uc.et exercice lui fera.du.bienlJ -Vers leler:'tl.oû(·1 
• 37,000hommesiro~t~a~sJet-camps.d'\!.ptraJnert1ent 1 

Ottawa, 11 (D.N.C.) - Texledud'au dedans de'uousdu coeUr et de 1 

. discours, dfJ.;JI: c. G. l?0w,er, 1?lin!s- l'âme deehaquè~nêlividu. Le' gou-! 
i ire. de 1 Avzatzon, radIodiffuse hzer verneI)lcnt, ne. faIt querelever le: 
: SOlI": , nombre d',hommes di~poniblcs. ni 

Il y a quelquse jours, le Parle- ~sesimplement de ses pouvoirs 
ment cana, dien ad,o,Ptai,t une lO,i qui pour, m",obil,ise,r ',les, r,ess,ou,rc,esen

l

l donne au gouvernemént le pouvoir hommes et en matériel. ' , 
de mettre au service duCaIiada, les A mesure qnele besoin s'en ·fera 
hommes{ les" finances, l'ihdustrie,s,en,tir. le, 'sonv" ern, ,em, e,n,t, ',c,r.e,'era d, èS",1 
bref toutes nos ressources humai- unités pOUl' la ,défense du Cauada, f 
nes etnlatérieIles.' , au. Can~~a . .n ~st cepc?dant ';ln trà:" t 

Cette loi,quifut à peu près mot vall,prehn:llnalreà flure; af,m quel 
P?ur mot la m.ême qu'on adoptait les hommes soient pr~ts à pre~dre 
J:ecemp1ent au::, Communes anglai- l~ur place dans ces umtés ~e d~fen
ses, fait appel a tous ceux qui jouis- se, le Canada appelle ce SOlI' 7:>,0001 
sent du droit de citoyen et leur rap- h~mmes pour être entraînés au ma- 1 
pene leur devoir suprême. llIement des ',armes an cours des ! 
. I! y est dit qué chaque CanadienP~och:ains trois mois. Un f~il, ,une 1 
JOUlssant de la ,protection du Cana- mItraIlleuse O? IfI:ca~on f[ntIaVl<!ns ! 
da, peut, être apPelé à donner, le s?nt, de p~u dut~hté ent~e les mams 1 
plus possIble pour la protection de d un nOVIce qUI, ne salt par quel 1 
so~ pays. Aueun Canadien rensei- ~out prendre. son arme~Nous ne l' 
gne ne peut douter de ces besoins 'Voulons pas cOJ11menceraveè des 
et il n'y a pas unCamidieu vérita- recrues trop gauches, " ! 
ble qui veuille se' dérober à cette Appeler 75,000 hommes es1, une 
obligation., tâcheconsidéra4Ie.,~ Elle nécessite-

La loi a été adoptée p~rc~ que l'. ra la bonn!l volppté, la patiencee~ la 
nous nous trouvions en face d'une collab!,rat~on ,1e,.cha~unde vous. 
situation d'urgence. Je ne me per~ II es! mutile decfue a Ottawa pour 
drai pas en, mo!.s inutiles pour, vous savol~ ce~ue"Tous, devez faire. C'est, 
decI,rreau long cette situ, ation d'ur- le pays q.u, l, ,a ,besmu ,de ',",',ous e,t non 1 
gence. Les faits ,sont simples: le pas le mllllstere ?es Po~t,es',.ceque 
courage des, nations britanniques, chaq~e ~o:nmtdag.e mIbtalrepeut 1 
la bravoure de nos effectifsaériem et dO,lt faIre, cest. de se rapporter aUI 
la puissance de nos flottes la tén~~ cO,rnrnandant de SOir, district, rnili-t! 
cité de nos soldats sont p~ur nous "taIre,et,se prépa,œr, à s'exe,r,cer dans'/ 
autant de remparts ent~e la liberté lasal~e d.e manège d,e sa ville OU. de , 
et, l'esclavage entre,l'honneur et le~Olldlstncttl.e~xsou·s parsemame 1 
deshonneur, ,en, 1re la ciVilisa, ti,on, et," a da,ter d~ 17 111l:l1et. C, ete"xercice I,Uit,; 
la barbarie, entre la survivance du fera dublell' Il doit aussi être • prêt 1 

bien et la domination du mal. Nou" ' à camper ~e 15~ 20jours à partir!: 
combattons' seuls dalJs'.le dernier du le~ aouten nron: A cette .Jpo-i; 
retranchement pour tout 'ce qui que" 3/ ,000 llOmmes Iront dans les i 

1 

nous est cher, à nous comme aux camps d'cntraînerp:ent., Les autres! 
hommes libres du reste de l'uni~ 3~,O~0 auront" leur tour: à la ,filf l' 
vers. ' " d aout et en septembl'e, Jepuis vous l' 

Cette loi du Parlement donne au assurer que le~bon.airle?-r ~era toni-l: 
gouv,ernement des pouvoirs éten- qu~, Je S,Ollha,It,,~,l', a,r,s,, m,O"I-m/lm, e,p, o. u- 'l' 
d?s, ma,is p,~s plus 'grands qu'il VOI~ les accompagner:. , . '" 
n est necessalre; Ces pouvoirs se- . SI les cadres ne sont pas comple~ l 
l'on t exercés avec justice. Ils se- tes de, cett~. façon, les hommes '8e- '" 
l'ont appliqués équitablement au r,ont arpeles PB;).' classe avant que 
pauvre comme a!l riche, au capital l enreg!sJ:rement soif commencé ou ; 
comme au travaIl. Jeu'ai pas le c.omplete. . Le Canada appelle ses 1 
temps de vous parler de tous ces 1 ~118 s~us les armes. Ils .ont toujours i 
pouvoirs ce soir, Je n'ai de temps ~~oute cet app.el dans le passé. Ils 
que pour vous pafIer de l'un des l ecout.eront aUJourd'hui. Le Canada 1 
obiecti!s ql!'on se prOPOSe d'attein'- ab~som d'âmes généreuses, de bras 
dregrace a eux: la défense du Ca- solIdes et de. cpeurs ,courageux. ,l 
nada.. . .... , •• " ' ___ M' 

J'ai dit plus haut qu'il n'est pas 
nécessaire de s'étendre sur la na
ture' et l'ampleur de l'urgence qui 
l~ousconfronte. J~ ne v;eux pas inu
tilement semer l'mquietude ou l'a_ 
larme, dans notre population,' mais 
nous devons avoir à l'esprit le' fait 
que: l~s. riya~es ang~ais' n'ont, ja
maIS ete ,VIOles CIl mIlle ans, et ce
pendant, 'an jour d'hui même. un 
million d'hommes 50n1 eugard'e sur 
chaque 'promontoire, ,sur chaque 
plage, ùepuis l'extrémité nord, de 
la. Grandé-Bretagne . jusqu'aux' fa- ' 
laises ,crayeuses . çle ' Douvres. Ils 
surveillent, patrouillent, attendant 
l'ennemi qui peut venir sur la mer, 
sous la mer ou' dans les airs. 

Je ne dis pas que des attaqut's 
SUl' Halifax, Saillt-J ean,Gaspé ou 
Québec sont imminentes, mais dans 
cette' guerre étrange, éPouvantable'1 
terr,ifiante, déconcertante, voire in: 
concevable, il n'y a plu'::; rien d'hn-
possible. ' 

Ce,ne pourrait être qu'une incur
sion, une razzia, mais la conquête 
de la Norvège n'a pas commencé 
autrement que par une incursion; 
lIoussavons qu'il ll'afallu que 1,-
500' boches pour s'emparer d'Oslo, 
la capitale de ce pays, 9ù ces sol
dats reçul'ent les, renfol'tsqui ont 
fait autant d'esclaves des paisibles 
habitants de ce pays non préparé. 

Nous sommes' résolus à nous' pré
parer contre toute éventualité. 

La loi de la Milice' telle qu'elle 
'existe, aujourd'hui, dans, nos sta
tufs, telle qu'elle s'y trouvait hier 
ou depuis 'l'aurore de ,l1otre histoi
re, alors que nous étions colonie 
française, prévoit' la levée en mas
se de la population pour la défense 
du, pays. Nous appliquons ce prin
cipe de la levée ell mass~; mais 
d'une façon régulière etordonnéc. 

Chaque homme valide dOlt 
être et, sera entraîné au' ma
II i e men f des armes pour 
la défense de son' foyer, de~ , 
êtres qu'il aime, de sa liberté 
et de, sa vie. Ce pays ne deviendra 
pas une, horde de réfugiés, non en
traînés, ignorànt tout de la guerre, 
incapables de se défendre et fuyant 
à l'aveuglette devant l'ennemi.' 

Nous entendons que chaque hom
me ait tous les droits d'un citoyen 
et en assume les obligations. 

Défendre le Canada est le, pre
mier devoir que vous et moi de
v'OnsàU,pays qui nous a vus ,naître 
et qui nous a protégés jusqu'ici. Je 

1 

suis sûr qu'il ri'y, a pas un Canac l 
die, n, qUir,efuS,ede, d, éf,en"dre le Ca- t nada. S'U en' est un, il ne mérite 
pas le titre de Canadien. Quelqu'un 
a déjà dit: "ll n'y a pas de place 
en, ce pays pour unsaboteul', un 
espion, un émeutier, un anarchistè, 
un dynamiteur ou un lâche." C'est 
bien ce que nous pensons, vous et 

1 

moi. ' ' 
Car, défendre son pays est la dis

cipline que la démocratie, impose 
à chacun de nous. Cette discipline 
n'est pas imposée par l'Etat ou par 
un pouvoi{"supérieur. Elle vient 

ve le. ferme dont les produits sont Illl.ntls 
ou sur laquelle sontgsrdés lu anlm!!.ux 
nantla. " ,-

19'1ge., -A défaut ne l'emprunteur de 
remplir ses. Obligations; le·orêaneier peut, 
ea.IlS préjudice de tout autre recours, 

1. ,- ,contra.lndre l'emprunteur à lui 11-
,vrer, sur C\emande, les chœes nanties: 

2; - ven!Ïre' ces chose<; à. l'enchère, Il.près 
a:vl.s dOllJ:le le d1manche. par affiche" et 
lecture, , il. ,la porte de l'égll.se de lIl. palols
seà L'issue du service du me>tln, au moills 
trois jours avant lIl., date, de la venw, et 
déposi> à. lEI ,poste, sous plL recommandé 
à. l'!tdresse<lu débitem. " , 

l
' :f!ùit jours a.près lIl.vente, le oréancier 
est, .ten"u ,de,'re, ndre compte à." l'e, mprunteur 
ou a ses créanciers, dU prodult de la vente 
et de rô\mettr~ tout surpluS restant entre 
ses Il1&lns apres acquittement' de la dette 
et, des fraLs' encourus. 

1979, d" Par dé,:rogation auX' 1U't,' laIes 5981 
et 599 du ~,ode ,de procédure c1vlle les 
choses na!;ltles sop.t sa.lslssa.bles pour' ce 
quI est du :,U Cl'eancier:il rit! ,peut être 
convenu qu'a défaut de paiement. ce' der
nlers-era proprIétaire. et lorsqu'Il en' a 
obtenu la ,p.o;;session,ll, I!Sttenu, sl,l'em
prunteur l eXige, de les ,réallser saWl retard 
mut!le, p'!ur' le. surplus, ce. nantissement 
donne , "'U' créanc1er l'es droits' résults,n.t' 
du gage, " .' 
2.,~ La,pl'ésente "loi entrera en'vigueur ' 

il!" jour de. '5a.sanctlon." , 




